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Partenariat pour la paix

Un partenariat pour le XXIe siecle

Le Partenariat pour la paix (PPP) est ne d'une initiative de l'OTAN lancee ä Bruxelles, en janvier 1994,
ä l'occasion du sommet du Conseil de l'Atlantique Nord. Ce projet, qui s'inscrit dans une philosophie
«ä la carte» de dialogue, d'echange et de Cooperation entre Etats, a connu depuis lors un developpement

rejouissant.
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A l'epoque, le Departement
militaire federal et le Departement

federal des affaires etrangeres

avaient immediatement
salue cette entreprise, en ap-
puyant sans reserves toutes
mesures contribuant ä renforcer la
creation d'une zone de stabilite
basee sur des valeurs democratiques

communes. L'echec du
projet de Casques bleus suisses.
en juin de cette meme annee.
ainsi que la tenue d'elections
au Parlement, l'annee suivante,
ont certainement retarde le
processus de decision, sans pour
autant que notre pays n'ait
manque une phase de developpement

importante. C'est en
automne 1996 que la Suisse

signe le document-cadre et de-

pose son document de presentation

ä Bruxelles, marquant
ainsi son entree dans le PPP.

Un effort
de longue date

Cependant. 1996 ne marque
pas - et de loin - le debut de

nos efforts au sein de la
communaute internationale pour ins-
tuurer un monde plus stable et
ä l'abri de la guerre. Durant
tout le XXC siecle, nos forces
armees ont contribue, dans ce
domaine. ä rendre la region
Centre-Europe plus süre, donnant

ä notre pays le caractere
d'un partenaire neutre, previsible.

apte ä defendre äprement
son territoire et, de ce fait, ga-
rant de la securite des autres
nations. Cette mission principale

a ete accompagnee de
prestations diverses en faveur de la

paix dans le monde par
l'engagement de militaires, tant en
Suisse qu'ä l'etranger.

Nouvelle intensite

Les modalites de la participation

suisse au PPP s'inscri-
vent dans la droite ligne de cette

longue tradition. Si la
neutralite demeure, dans le sens de
la Convention de La Haye con¬

cernant les droits et les devoirs
des puissances et des personnes
neutres en cas de guerre sur
terre, la pierre d'angle de notre
politique de securite en matiere
de defense militaire du territoire,

ainsi que l'evolution du monde

nous imposent de reconsi-
derer les orientations d'engagement

de nos forces armees, afin
de contribuer plus activement
encore, de concert avec les
autres nations. ä reduire ä la source

les risques de crises et de

conflits armes. Notre nouvelle
politique de securite - la securite

par la Cooperation -
soutient resolument ce developpement.

Dans les faits et sur les bases
du Rapport 90 sur la politique
de securite de la Suisse, notre
armee a suivi pas ä pas cette

evolution en construisant de

maniere pragmatique les
instruments necessaires ä ce
developpement. Les engagements se

sont depuis lors multiplies, aug-
mentant regulierement. tant par
leur nombre que par 1'ampleur
des moyens deployes. Ce sont

aujourd'hui quelque 200
militaires qui, jour apres jour,
s'engagent personnellement pour
transposer en actes concrets
l'engagement solidaire de la
Suisse ä la resolution des conflits.

'Chef de l'Etat-major general.
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Sans armement lourd, les
militaires de la SWISSCOY doivent
confier la protection de leurs
chantier CIMIC ä d'autres neutres,

les Autrichiens. (Photo:
AFO).

Diversite des champs
de Cooperation

Depuis le debut de son
engagement au sein du PPP. le

programme de participation de la
Suisse s'est concentre dans les
domaines suivants:

• droit international
humanitaire:

• Cooperation civile-militai-
re;

• recherche et sauvetage:

• contröle de l'armement et
desarmement:

9 contröle democratique des
forces armees;

0 promotion d'une meilleure
utilisation des technologies

de l'information au

profit du Partenariat;
9 preparation et contribution

aux Operations de
promotion de la paix sous

mandat de l'ONU et de
l'OSCE.

Ce dernier aspect a pris une
importance toute particuliere.
depuis le mois de juillet de l'annee

derniere, avec l'integration
de la SWISSCOY au sein de la
KFOR. Cet engagement-phare
ne doit cependant pas eclipser
l'importance de toutes les
autres activites necessaires au
developpement futur de notre
capacite ä cooperer avec d'autres
forces armees (interoperabili-
te). Une teile aptitude ne s'ac-
quiert qu'ä long terme en reali-
sant de maniere continue et
coordonnee des projets de:

• Formation des cadres
(langues, doctrine, rythme de

conduite, procedures,
communication, coUaboration
avec les autorites civiles et
les organisations non-gou-
vernementales).

• Standardisation (logistique,
maintenance, soutien,
materiel, systeme de commu-
nication/commandement
(C2), signes convention¬

nels, vocabulaire techni-

que/tactique).

• Certification (regles d'en¬

gagement, procedures
d'engagement pour les troupes.
c'est-ä-dire Fitness for
Mission ou test prealable ä un

engagement).

• Instruction (cours, stages,
exercices d'etat-major et/

ou de troupes).

Un developpement de notre

capacite ä cooperer avec d'autres

forces armees est aujourd'hui

dejä necessaire. L'Armee
XXI devra etre capable de
maitriser encore mieux ces aspects
afin d'offrir une reponse souple

et adaptee aux interets
nationaux en matiere de gestion des

crises ainsi que de promotion
de la paix. Dans ce dernier
domaine, le degre d'interoperabilite

devra etre aussi pousse que

possible jusqu'ä l'echelon
tactique le plus bas. Une priorite
generale sera portee, dans tous

les cas, sur la formation en
matiere de langue (anglais) et de

la compatibilite des systemes
de conduite. La Suisse a encore
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beaucoup ä apprendre dans

ce domaine. Les experiences
tirees d'engagements comme

«ALBA» ou celui de la
SWISSCOY sont nombreuses
et variees; elles viendront se

greffer directement sur le
developpement du projet «Armee
XXI».

Si notre pays a beaucoup ä

apprendre. il a aussi beaucoup
ä donner. Les caracteristiques
de notre armee et les aptitudes
des militaires qui la composent
sont des avantages determi-
nants pour appuyer efficacement

le PPP. Nos militaires
disposent en effet d'un important
bagage, tant scolaire que
professionnel: ils maitrisent ainsi
rapidement des systemes
complexes, parlent generalement
plusieurs langues et sont habi-
tues ä travailler et ä cooperer
dans un environnement reunis-
sant des personnes provenant
d'horizons differents.

Ce sont justement ces
aptitudes qui sont requises pour
assurer une Cooperation efficace
ä l'interieur du pays avec les
divers organes civils. Dans ce
sens, la capacite de Cooperation
avec des forces armees etrangeres

constitue une plus-value
reelle pour les missions de
prevention et de maitrise des dangers

existentiels en Suisse. Elle
renforce egalement, sous la
forme d'un bench-marking ä
l'echelon international, la
credibilite et l'efficacite de nos
forces armees pour assurer la
securite du territoire et la
defense.
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Un convoi suisse, protege par des blindes autrichiens, passe un
« check point» (Photo: AFO).

Reponse aux defis
du XXI siecle

La Cooperation internationale
s'inscrit donc comme une

exigence incontournable si l'on
veut rendre notre pays apte ä

repondre efficacement ä la mul-
tiplicite des risques et des

menaces de demain. Notre securite

dependra toujours plus
directement de la securite de notre
environnement proche ou loin-
tain. II est de notre devoir de

nous engager solidairement
avec les autres nations pour
contribuer ä la prevention de la

guerre et ä la gestion des
crises. Repondre ä une teile
exigence implique cependant de

disposer des moyens necessaires.

Dans ce domaine, il s'agira
d'obtenir rapidement les bases

juridiques qui permettront
l'engagement arme de nos militaires

ä l'etranger. Cette condition
est essentielle ä l'etablissement
de notre credibilite face ä nos

partenaires. II apparait tout aussi

necessaire de disposer ä
l'avenir de moyens de transport
aerien adaptes au deploiement.
au soutien et au retrait de

contingents militaires suisses

engages en Europe pour des
actions immediates de courte duree

ou pour de longues
periodes.

La securite par la Cooperation

ne sera en aucun cas
gratuite. D'importants efforts
seront encore necessaires, de
nombreux points devront encore
etre discutes, affines et deve-

loppes. La voie est cependant
ouverte: il s'agit maintenant de

s'y engager resolument. La
Cooperation ä l'interieur du pays
et ä l'exterieur vont de pair. Un

engagement accru ä l'etranger
ne remet nullement en cause
notre independance: au
contraire, il contribue notablement
ä la renforcer.

H.-U. S.
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